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Mission multisectorielle Andorre  
25 et 26 Novembre 2013 

L’ADECNS possède une expérience significative de l’espace 
économique andorran. En effet, quatre missions en direction de la 
Principauté y ont déjà été menées entre 2005 et 2009. Le voyage 
professionnel de Novembre 2013 sera le cinquième organisé par notre 
agence en direction de ce pays. 
 

Cette mission fait suite à la venue à Toulouse le 12 septembre 2013 du 
Président de la Chambre de Commerce, d’Industries et de Services (CCIS) 
Monsieur Marc Pantebre Palmitjavila et sa directrice Madame Pilar Escaler Penella, sur invitation de 
l’ADEC-NS. Ils avaient alors présenté le nouveau cadre fiscal en place depuis le 1er Janvier 2013. 
Cette réglementation offre de nouvelles opportunités aux investisseurs étrangers dans la 
Principauté. Ce voyage en Andorre vous permettra de découvrir concrètement les possibilités 
qu’amène ce nouveau cadre, et de redécouvrir ce marché de proximité à fort potentiel. 
 

Si principal vecteur de croissance de la Principauté reste l’offre de services liés au 
tourisme, au commerce, à l’immobilier et à la finance, le gouvernement andorran a élargi son 
plan de développement à d’autres secteurs comme les technologies d’information et de 
communication, l’éducation, la santé ou encore les hautes technologies.  
 

Grâce à un travail intensif de développement de son réseau et à un ciblage précis des 
rendez-vous « B to B », les résultats de ces missions ont été globalement très fructueux pour les 
chefs d’entreprises, institutionnels et universitaires participants. A chaque mission, les délégations 
participantes ont été reçues par les autorités officielles de la Principauté et ont bénéficiés d’une 
importante couverture médiatique. 

 
 Aussi, l’ADEC-NS a pu tisser des liens forts et pérennes avec l’Andorre et a satisfait les 

attentes des participants des missions de l’ADEC-NS.  
 

La mission proposée les 25 et 26 Novembre 2013 bénéficiera des efforts menés par notre 
association et la CCIS d’Andorre pour réunir et vous présenter les acteurs primordiaux de ce marché 
en plein essor.  
 

Tout sera mis en œuvre pour que chaque entreprise bénéficie du savoir faire de l’ADEC-NS, 
et que cette mission soit une totale réussite, comme l’ont été les précédentes. 

 
Nous espérons vous compter parmi la délégation conduite par l’ADEC-NS en Andorre.  
 

 
 

Gilbert Salinas 
Président de l’ADEC-NS 
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Fiche pays - Présentation de la Principauté d’Andorre 
 

I. Présentation de la situation économique 
 
La Principauté d’Andorre est un pays prospère. Le PIB par habitant était élevé, et se situait à 31 
000€ en 2010. 
La principauté est un espace attractif pour l’activité économique. La main d’œuvre jeune et 
qualifiée s’ajoute à un système fiscal avantageux, un bon réseau de télécommunication haut 
débit et une administration efficace. 
La devise y est la même que chez ses voisins la France et l’Espagne : l’euro. 
Ce pays est un marché de proximité pour les entreprises de Midi-Pyrénées, qui correspond bien 
aux capacités des PME-PMI. Il représente un premier pas idéal vers l’international pour les PME-
PMI de notre région. C’est une destination peu risquée et relativement bien connue par l’ADEC-NS, 
puisqu’elle entretient des échanges et y organise des manifestations depuis 2004. 

II. Structure économique sectorielle 
 
A. Agriculture 
 
L’agriculture est une activité peu développée, surtout en raison du relief montagneux. La superficie 
des cultures agricoles occupe 1,71% de la superficie totale, c’est-à-dire, environ 8 km². L’emploi 
généré par ce secteur représente, en 2010, 0,4% de la population salariée totale. 
 
B. Industrie 
 
On dénombre 764 établissements dans le secteur industriel en 2010 (principalement dans le secteur 
du bâtiment (70,5%). L’industrie andorrane est principalement dévolue à la fourniture du marché 
intérieur.   
 
C. Finances et banques 
 
Le secteur financier, constitué principalement par les banques et les assurances, est l’un des plus 
dynamiques et se situe à la pointe de l’économie andorrane. En 2010, ce secteur concentre en 
moyenne 1671 salariés, soit 4,1% de la population totale salariée. 
 
 D. Tourisme 
 
Le secteur touristique est un important pôle d’activité économique pour la Principauté. On estime 
que les revenus du tourisme représentent environ 80% du PIB andorran et 18% des emplois. 
L’économie touristique dispose d’importantes infrastructures commerciales et hôtelières : 691 
établissements dans le secteur hôtelier ont été recensés en 2010. Au total, ce sont 8,5 millions de 
touristes, venant essentiellement d’Espagne ou de France, qui se sont rendus dans la Principauté en 
2010.  
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II. Commerce extérieur 
 

Import-export 
 

En 2010 les importations se montaient à 1,141 milliards d’Euros pour seulement 40,7 millions 
d’Euros d’exportations. 
90% des importations de l’Andorre proviennent des pays de l’Union Européenne. L’Espagne reste 
malgré la crise son partenaire privilégié, réalisant 60,5 % de ces transactions. La France arrive 
ensuite, avec 17,1% des importations. Le reste provenant pour 12,8% des autres pays de l’UE et 
pour 9% du reste du monde 
Andorre est très favorable au commerce international et constitue un espace attractif pour les 
entreprises. 
Malgré le fait qu'elle ne soit pas un membre de fait de l'Union européenne, la Principauté est traitée 
comme un membre de l'UE en matière de commercialisation des produits manufacturés (sans les 
tarifs) et comme un non-membre de l'UE pour les produits agricoles. Le pays a en effet signé un 
accord de coopération et un accord sur la fiscalité de l’épargne qui sont entrés en vigueur en juillet 
2005. 
Il n'existe pas de droits de douane, de même qu'il n'existe pas de barrières commerciales. 
L'absence des droits de douane et les taxes réduites ou inexistantes ont fait d'Andorre un important 
centre international de commerce de détail qui attire des millions d'acheteurs de toute l'Europe. 
 

L’Andorre et ses voisins : L’Espagne et la France 
 

Le marché andorran est déséquilibré par l’omniprésence de l’Espagne, et ce malgré une volonté 
d’équité entre les deux côtés des Pyrénées de la part des autorités andorranes. 
Les exportations françaises vers l’Andorre ont cependant augmenté ces dix dernières années, les 
entrepreneurs Français reprennent du terrain, à l’heure où l’Espagne traverse une période très 
difficile.  
L’Espagne parvient toutefois à contenir ce recul, grâce aussi à la présence d’un réseau routier et 
d’un accès bien plus fluide que du côté français. 
Le Gouvernement français investit 29,5 millions d’euros par an en Andorre dans le domaine de 
l’éducation et pourtant la plupart des étudiants de la Principauté se déplace vers Barcelone. 
Un rééquilibrage des activités économiques au profit de la France est donc indispensable, tout en 
représentant un challenge pour les acteurs français. 
Il y a donc une réelle attente de la part des autorités andorranes pour un développement des 
relations économiques avec la France, afin de résoudre la difficulté posée par la concurrence 
espagnole.  
La mission organisée par l’ADECNS est un élément de réponse à cette attente, et notre expertise du 
marché andorran se révèlera un atout incontestable pour que des retours sur investissements 
soient réalisés. 
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Nouveau cadre légal 
 

La loi d’investissements étrangers est entrée en vigueur le 21 Juin 2012. Elle permet l’ouverture à 
100% au capital extérieur et la simplification du processus de création d’entreprises. 
 
Le nouveau cadre fiscal a été voté au parlement en 2010 et est rentré en vigueur le 1er Janvier 
2013. Il touche à 3 lois qui régulent la fiscalité directe. 
 
1. Impôt sur le bénéfice des sociétés. Taux général de 10% des bénéfices obtenus par la société avec 
d’importantes déductions, ce qui permet un « coût fiscal » très bas. 
La loi fixe également des régimes spéciaux qui permettent de bénéficier d’une réduction de 80% de 
la base de calcul de l’impôt.  
 
2. Impôt sur le bénéfice des activités économiques. Taux général de 10% des bénéfices dérivés de la 
réalisation d’activités économiques des personnes physique résidentes en Andorre. 
 
3. Impôt sur le bénéfice des non résidents. Taux général de 10% des bénéfices réalisés sur le 
territoire andorran par les personnes physiques et juridiques non résidentes. 
 
Plus de précisions sur http://www.ccis.ad/fr/fiscalite-directe.htm .l 
 
A ajouter également, l’impôt général indirect (IGI), entré en vigueur également le 1er Janvier 2013. 
L’IGI se substitue à la majorité des impôts qui composaient la fiscalité indirecte. 
Très similaire à la TVA européenne, l’IGI comporte un taux général de 4,5%, un taux réduit à 1% 
pour les produits de première nécessité, un taux super réduit à 0% et un taux élevé à 9,5% appliqué 
aux services bancaires et financiers 
 
En 2013, la loi de l’impôt sur le revenu des personnes physiques est en cours d’élaboration. Très 
probablement le taux d’imposition sera de 10% pour les revenus supérieurs à 40 000 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.ccis.ad/fr/fiscalite-directe.htm
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RECAPITULATIF DES ACTIVITES MENEES AVEC LA PRINCIPAUTE 
D’ANDORRE 

 

DINERS-DEBATS 

 

20 novembre 2006 : 
 

Monsieur Joel Font Coma, Ministre de l’Economie et Madame Meritxell Mateu Pi, 
Ministre de l’Enseignement Supérieur et de l’Habitat de la Principauté d’Andorre: 
« L’ouverture européenne d’Andorre : de nouvelles opportunités pour les entreprises 

et l’emploi. 

30 novembre 2005 : 
 

Monsieur Joseph Maria CABANES DALMAU, Ministre de l’Intérieur et de la Justice 
d’Andorre : 
« Développement économique et lutte contre le blanchiment d’argent » 

29 janvier 2004 : 

 
Monsieur Juli MINOVES TRIQUELL, Ministre des Affaires Étrangères de la Principauté 

d'Andorre : 

"La politique économique de l'Andorre en direction de l'Union Européenne et son 

application en Midi Pyrénées" 
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RENCONTRE INTERNATIONALE 

 

14 et 15 décembre 2007 : 

 
Accueil en Andorre de Monsieur Yves Gazzo, Chef de la Représentation de l’Union 

Européenne en France par Madame Meritxell Mateu Pi, Ministre des Affaires 

Etrangères dans la Principauté. 

 

RENCONTRES ECONOMIQUES 

 

12 Septembre 2013 : 
 

Monsieur le Président de la Chambre de Commerce, d’Industries et de Services 

(CCIS) Monsieur Marc Pantebre Palmitjavila et sa directrice Madame Pilar Escaler 

Penella présentent les nouvelles perspectives d’investissements étrangers en 

Andorre. 

14 octobre 2010: 
 

Salon de Montagne-Pyrénées de Saint-Gaudens : Pour cette première édition, 

l’Andorre est le pays invité avec la venue de Monsieur Claudi BENET, Ministre du 

tourisme, du commerce et de l’industrie de la Principauté d’Andorre. 

22 mai 2008 : 
 

Le Préfet de la Haute-Garonne et de la Région Midi-Pyrénées, le Président de la CCI 
de Toulouse, le Président du Conseil de surveillance de la SA Aéroport de Toulouse-
Blagnac et le Président de l’Université Paul Sabatier reçoivent une délégation 
Ministérielle andorrane. 
Dans le cadre du renforcement des relations interrégionales et transfrontalières une 
délégation Ministérielle andorrane composée de Monsieur Minoves Triquell, 
Ministre Porte-parole du Gouvernement en charge du Développement Economique, 
du Tourisme,  de la Culture et de l’Enseignement Supérieur, du Secrétaire d’Etat 
Andorre 2020, du Président de la CCIS d’Andorre et du Président de la Confédération 
des Entreprises Andorranes (CEA), visitent l’aéroport de Toulouse-Blagnac et la 
Faculté Dentaire en vue d’établir de nouvelles collaborations.  
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3 et 4 mai 2007 : 
 

Monsieur Ricard Vicens, Vice-président de la Chambre de Commerce et de Services 
d’Andorre et Monsieur Jordi Tuneu entrepreneur BTP (Andorre) : 
« Création de partenariats en matière de BTP entre l’Andorre et Midi-Pyrénées » 

 

MISSIONS ECONOMIQUES 

 

2 et 3 mars 2009 : 

 

Andorre la Vieille, Principauté d’Andorre (30 personnes) 
Mission multisectorielle 
En partenariat avec la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Andorre. 

 
Le lundi 2 mars - conférence EUROPE DIRECT sur le thème « Union européenne et 
Andorre : quelles opportunités de coopération transfrontalière ? » 

 
3 et 4 mars 2008 : 
 

Andorre la Vieille, Principauté d’Andorre (30 personnes) 
Mission multisectorielle 
En partenariat avec la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Andorre. 

6 et 7 février 2007 : 
 

Andorre la Vieille, Principauté d’Andorre (70 personnes) 
Mission multisectorielle 
En partenariat avec la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Andorre. 

 
3 et 4 octobre 2005 : 
 

Andorre la Vieille, Principauté d’Andorre (40 personnes) 
Mission multisectorielle 
En partenariat avec les Chambres de Commerce et d’Industrie de Toulouse et 

d’Andorre, et la Direction Régionale du Commerce Extérieur. 


